
                                             Les BAILLYAT

Voici un petit organigramme sur le patronyme BAILLYAT, parfois BAILLIAT, que j’ai 
réalisé à partir des actes ci-dessous et de mes diverses recherches sur Barjon.
Claude BAILLYAT et son frère Pierre BAILLYAT (Chanoine de la Sainte Chapelle) furent 
Seigneur de Barjon.
Et c’est leur petit neveu Jean Baptiste Joseph BAILLYAT qui va en 1757 céder à Alexandre 
MAIRETET Seigneur de Minot, la Seigneurie de Barjon.



Transcriptions du 11/10/2016 Yves Degoix 

Le 17 février 1670 : 
Mariage de Claude BAILLYAT x Anne Denise LEMULIER
acte passé à Semur en Auxois
registre 5Mi 33R3 et 2E603-4 (vue 221) des AD 21

vue 10 page de gauche

                  febvrier 1670
Ce dix septiesme fevrier mil six cens soixante
et dix / furent espousés M. Claude BAILLYAT
procureur du Roy a la mairie, prevosté et chatellenie
de Semeur, et Damoiselle Anne Denise LEMULIER
en presences des soubsignés /

**********************************************



Le 19 décembre 1702 : 
Mariage de Claude BAILLYAT x Christine MILLETON
acte passé à Dijon paroisse Saint-Jean
registre 5Mi 9R38 des AD 21

vue 252 page de droite

J’ai donné la benediction nuptialle a Monsieur Claude
BAILLYAT advocat a la Cour fils de Monsieur Claude BAILLYAT
conseiller et procureur du Roy en mairie, chatelenie, et
prevoté de Semur en Auxois, et de Demoiselle Anne
Denise LEMULIER ses pere et mere d’une part de cette
paroisse / Et a Demoiselle Christine MILLETON fille
de Monsieur Pierre MILLETON, Sieur de Isome aussy
advocat en parlement demeurant a Selongey et de demoiselle
Marie Christine d’Angely ses pere et mere d’autre
part de la paroisse du dit Selongey. On a publié
un ban dans les deux paroisses sans opposition, la
dispense des deux actes et du dit temps de l’Avent



a esté accordée par Monsieur l’official en datte
du jour d’hier, insinuée et enregistrée par le Sieur MATHIEU,
les bans ayant esté controllés le mesme jour par les
vue 253 page de gauche

sieurs DUFAYE / Fait en presence des parents et amis
de l’espoux et l’espouse, ce dix neufviesme de decembre
1702 et des resmoins soussignés. Le recedo de Mr
GELIOT curé de Selongey m’a esté remis /

********************************************************
********************************************************



Le 8 septembre 1680 : 
Mariage Philibert BAILLYAT x Marie LANGUET
acté passé à Champ-d’Oiseau
registre 5Mi 21R6

vue 16 page de gauche

Ce jourd’huy huictiesme septembre mil six cent quatre vingt, environ les sept heures du
matin en l’eglise paroissialle du vilage de Champdoiseau par nous Pierre CORTREDEBOY
prestre au diocese d’Autun demeurant a Semur ensuitte des consentement et permission du 
Sieur Louy
BOCQUIN prestre curé dudit Cahamdoiseau, apres avoir veu les publications des bans
de mariage, d’entre Philibert BAILLYAT, conseiller du Roy es Baillaige et Chancellerie 
d’Auxois, et
Damoiselle Marie LANGUET, avec les recedo du sieur de ….. doyen et curé de l’eglise St 
André
St André de Chatillon les Dombes, et EROUCARD curé de Semur en Auxois / Nous avons
procedé a la celebration dudit mariage a la porte de ladite esglise publiquement par les formes
ordinnaire en la presence et du consentement de Monsieur Augustin LANGUET pere de 
ladite Damoiselle
et Claude BAILLYAT pere dudit Phillibert BAILLYAT, Monsieur Anthoine LANGUET 
chanoine



a la chapelle du Roy a Dijon, Jacque LANGUET escuyer oncle et cousin, Mr Claude 
BA(ILLYAT)
Jean BAILLYAT et Jean PASQUIER freres et neveu, qui tous se sont soussigné avec 
lesdits parents
et ledit Sieur BOCQUIN, ledit Sieur Phillibert BAILLYAT ayant re… les susdits bans //

*******************************************************

Le 13 février 1730 : 
Mariage de François Marie BAILLYAT x Anne PASQUIER
acte passé à Semur-en-Auxois
registre 5Mi 33R6 des AD 21

vue 349 page de droite
Le treize fevrier 1730 furent epousés en premiere noce Sieur François Marie de
BAILLYAT avocat en parlement residant a Chatillon les Dombes, fils de feu Monsieur
noble Claude Philibert BAILLYAT lieutenant particulier au xxxxxxxxx siege
presidial de Semur en Auxois et Dame Marie Thereze LANGUET d’une part /
Et Demoiselle Anne PASQUIER fille de Mre Louis PASQUIER bourgeois demeurant
a Semur depuis dix huit ans et de Demoiselle COISCAT / Lesquelles parties n’ont
eté admises a la benediction nuptialle qu’en consig….. d’une bulle obtenue de
sa Sainteté en datte des …. de decembre en l’année mil sept cent vingt neuf
qui les a dispensé du deux au troisieme degré qui regnoit entre elles dument
visé et certifié par les Sieurs OZIS, LE POINSEC, CONSTANT et BRUNET banquiers et
expeditionnaires en Cour de Rome, residans en la ville de Lyon, les certificats a la
datte du dix janvier derniers, controllé audit Lyon le meme jour par OZIS, visée
par Monseigneur l’eveque de …iope  vicaire general en l’archevesché de Lyon en la
datte du seize dudit mois de janvier signée Antoine Eveque de …iope ……gant
de Lyon / 2e de la publication des bans faite au prone de la messe paroissialle
de l’eglise collegialle et paroissialle de St André de Chatillon, sans aucune
approit faisant le certificat du sieur DIROUZERRE doyen et recteur de la dite eglise en
datte du vingt trois de janvier dernier, la dispenses des deux autres bans
dont …… dudit Chatillon a eté avertie accordée par mondit Seigneur eveque
de …iope en datte du seize dudit mois / 3e la permission de xxxxxxxx
recevoir a la benediction nuptialle accordée par Mr SEURRE docteur de Sorbone
vicaire general et official de Mgr l’eveque d’Autun en datte du sept dudit
mois de fevrier jointe au certificat de la ……. de la dite bulle / 4e apres
la publication des bans dudit mariage faite aux prones de nos messes
paroissialles par trois dimanches et fetes conssecutives sans aucune opposition
Le tout fait en presence et du consentement des parens amis
vue 350 page de gauche
et temoins soussignés qui ont en outre certiffiés la liberté de ce
parties et se sont soussignés avec nous //



********************************************************
********************************************************

Le 10 juin 1748 : 
Mariage de Jean Baptiste Joseph BAILLYAT x Marguerite 
SEGUIN
acte passé à Dijon paroisse Saint-Pierre
registre 5Mi 9R62 des AD 21

vue 10 page de gauche
Le dix juin apres la publication d’un ban dans cette
eglise, dans celle de St Medard et dans celle d’Avalon, la
dispense des deux autres obtenue a Dijon et a Autun, le recedo
de Mr le tresorier de St Estienne et le xxxxxxx certificat de la
publication sans opposition a Avallon, le mariage a ete
celebré par moy soussigné pretre bachelier en theologie
en …….., entre Jean Baptiste Joseph BAILLAT ecuyer
fils de Mr Jean Baptiste BAILLAT ecuyer et de Dame
Francoise PREVOST ses pere et mere d’une part de la paroisse St Medard
et Demoiselle Margueritte SEGUIN Demoiselle fille de Mr Nicolas SEGUIN
écuyer conseiller secretaire du Roy maison couronne de France
en la Chancellerie pres le parlement de Bourgogne et de feu
Dame Margueritte BOIDEY ? de cette paroisse, en presence
xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx de Mr BAILLAT
pere, de Mr BAILLAT chanoine de la chapelle oncle, de Mr
SEGUIN pere, de Mr SEGUIN oncle et de plusieurs autres parens
et amis qui ont signé //



********************************************************

Le 05 janvier 1785 : 
Mariage de Nicolas Jean Baptiste BAILLYAT x Bernarde 
Alexandrine MAIRETET de Thorey
acte passé à Dijon paroisse Saint-Jean
registre 5Mi 9R93 des AD 21

vue 295 page de droite
Le cinq janvier mil sept cent quatre vingt
cinq, je, soussigné Edme BAILLYAT prêtre
chanoine honnoraire de l’eglise cathedrale de
Dijon, ay donné la benediction nuptiale,
et de Messire BRION doyen curé de l’eglise collegiale et
paroissiale de Saint Jean Baptiste de cette ville / a Messire Nicolas
Jean Baptiste BAILLYAT conseiller au
parlement de Bourgogne fils de Messire
Jean Baptiste Joseph BAILLYAT ecuyer
Seigneur de Broindon, et de deffunte
Dame Madame Margueritte SEGUIN ses
pere et mere d’une part / Et a Mademoiselle
Bernarde Alexandrine MAIRETET de Thorey,
Demoiselle fille mineure procédante de
l’autorité et consentement de Messire
vue 296 page de gauche (texte dans la pliure)
Henry MAIRETET de Thorey cnseiller au



parlement, Seigneur du dit Thorey, et
Malmont, et autres lieux, et de Dame
Madame Pierrette de LAMARRE ses pere
et mere d’autre part . Le premier ban
ayant eté publié sans opposition, et
ayant obtenue la dispense de deux
publications de Monseigneur illustrissime
et reverendissime evêque de Dijon
FEVRET vicaire général, et doyen  …
de Dijon, ainsi que celle du temps …
en outre celle de recevoir la benediction
nuptiale, dans l’eglise de Messire
chanoine de la chapelle aux Niches
ses dispenses dûement insinuée …,
l’extrait baptistaire de l’epouse et de
mortuaire de la mere de l’epoux, fait
en presence de Messire Jean Baptiste ..
pere de l’epoux, Messire Henry MAIRETET
de Thorey, et de Dame Madame Pierrette
de LAMARRE pere de l’epouse, et Messire
Nicolas François BAILLYAT de Prechateau
capitaine au régiment de T….
vue 296 page de droite
frere de l’epouse, et Alexandre
MAIRETET de Malmont, frere de
l’epouse, Joseph, Etienne, Jean Baptiste,
de la GOUTTE seigneur de la Boulierre
et de Monttaugey conseiller au parlement
de Bourgogne, et Jean Baptiste PELVESSIE
receveur de la ville de Dijon, tous y
demeurans, témoins requis et soussignés
avec les parties et les parents et 
parentes //




